
 

 

 

 

 

 

Le 1er août 2024 

 

LEVÉE D’AVIS PRÉVENTIF D’ÉBULLITION DE L’EAU 

        

PLUS BESOIN DE FAIRE BOUILLIR VOTRE EAU 
 

Madame, Monsieur, 
 
L’analyse récente en laboratoire a démontré la conformité de l’eau de l’aqueduc du réseau de  
St-Charles-Borromée. Pour plus d’information, vous pouvez consulter notre site internet dans la section eau 
potable/réseau secteur. 
 
En conséquence et sur réception de cet avis, prenez note qu’il n’est plus nécessaire de faire bouillir l’eau 
avant de la consommer, tel que signifié dans l’avis préventif diffusé le 30 juillet 2024. 

 
Pour toutes questions, vous pouvez contacter le soussigné au 450 365-4056. 
 
Nous vous remercions pour votre bonne collaboration. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
François Locas  

Directeur des Travaux publics, Parcs et Immeubles 

 
 
 
 


